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République  l'raîïçaise

Polynésic  française

EXTRAIT

du ïcgistrc  dcs d61ib6rations  du conscil  d'administration

'L'an deux  mi]le  viiïgt-six,  le sept avril  à dix  beure  et ciiïquatïte-cinq  minutes,  les membres  du Conscil

d'administration  du ccntrc  dc gcstion  et de foîination  sc sont r6unis  au siègc, sous la présidence  de

Monsieur  René TEMEHARO-PAHU[RI  sur convocation qui leur a été adressée le inercredi vingt-cinq
mars  deux  mille  vingt-six,  confoîïnément  à l'article  184 du ctécret no2011-1040  du 29 août 2011.

Préyents  :_ Exeusés  avec  procuration  : Abseïîts  :

5 3 3

 DélibérationNo11-2026

p:  I)ÉSlGNATÏON  DIi:S  Mr':MBRES  I)ES  COMMISSIONS  ,ADMINISTRATIVES

I)ARlTAIRES  ET  DE  LA  COMMISSION  CONSULTATIVE  PARITAIRE  DE LA  FONCTION

PUBLIQUE  DES  COMMUNES  DE  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Les présents  :

- M. René  Teîneharo-Pahuiri  a reçu  procuralion  c/t» M. Marcelin  Lisan

- M. Simplicio  Lissant  a recu  prot:urcttion  de M. Thoînas  Moutaîne.

- M.Frédéric  Riveta

- M. Damas  Teuira

Secretax're  de se'ance '.

Mme  Tepuaraurii  Teriitahi  cst d6sigm5c  secr6tairc  dc s6ancc

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiarii  Bonno,  directeur  général  des services

- M. Jérôme  Charbonnier,  directeur  du statut,  des caiïières  et de l'emploi  coim'nunal

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la foîïnation

- M. Raymond  Nui,  responsable  de gestion  administrative,  comptable  et financièrc

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction

- M. Whaley  Sulpice,  assistant  informatique

- Mme  I-Iinatea  Won Fook,  coordinatrice  de comînunication
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Vu l'ordonnance  no2005-10 du 4 janvier  2005 modifiée  poîtant  statut gtSnéral des fonctionnaires des

coî'nmunes et ctes groupements  de communes de la Polynésic  française  aiîïsi  que de leurs étab(isscmcnts

publics  administratifs,  notammcnt  scs articlcs  27 et 28-l ;

Vu le décret no20111040  du 29 août 2011 inodifié  fixant les règles coinmunes applicables aux

fonctionnaires  des conununcs ct dcs groupements  dc communes  de la Polynésie française ainsi  que  de

leurs établissements  publics administratifs  ;

Vu lc décret no 2011-1551 du 15 novembrc  2011 i'nodifié  portant  diverses dispositions  relatives  à la

fonction  publique  dcs communes et des groupements  de communes  de la Polynésie française  ainsi  que

de leurs établisseinents  publics  administratifs,  notamment  son articlc  40 ;

Vu le décret no 2011-1552  du 15 novembre  2011 portant dispositions  applicables aux agents contractuels

des comînunes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leairs

établissemcnts  publics  adîninistratifs,  notamînent  ses articles 57 et 58 ;

Vu le décret no 2024-1109  du 3 déceînbre 2024 portant diverses dispositions  applicables aux agents

contractuels  des comînunes et des groupements de coînmunes  dc la Polynésie française  ainsi  que  dc

leurs établissements publics administratifs,  notamment  son article  61 ;

Vu l'ar'rêté du haut-commissaire  de la République  i'io1099 DIPAC du 5 juillet  2012 modifié  relatif  à la

composition  et au mode de désignation  des ïeprésentants  des commissions  administrati'vcs  pmitaiïcs,

notamment  son article  4 ;

Vu l'arrèté  du haut-commissaire  de la République  no HC/84/  DIRAJ/BAJC/bt  du 6 mars  2025 relatif  à

la composition  et au mode de désignation des représentants de la cominission  consultativc  paritaire

(CCP) compétente à l'égard dcs agcîïts  contractucls  dcs communes  et des groupcmcnts  de communes

de la Polynésie françaisc ainsi que de leurs établissements publics  administratifs,  notaînment  son aiticle

2;

Vu la délibération  du conscil d'administration  du CGF no 29-2020 du 1] scptembre 2020 portant

désignation  des membrcs élus des commissions  administratives  paritaires de la fonction  publique des

communes  de la Polynésie  trançaise  ;

Yu la délibération  du conseil d'adîninistration  du CGF no11-2024 du 21 août 2024 portant modification

des comrnunes dc la Polynésie fiaançaise ;

Vu le nombre d'agents contractuels reccnsés, à savoir 453, qui implique  unc composition  de la

commission  consultative  pûütairc  de cinq (5) représentants des coi'nmunes,  des groupements de

communes et des établissements  publics  administratifs  ;

Vu les mcmbres du conseil d'administration  du centre de gest-ion et de formation légalcment

convoqués  ;

Vu l'appel  nominal,  neuf  membres présents ou représentés eîï séance et la constatation  du quorum  :

Considérant  qu'il  appartient au conseil d'administration,  en vcrtu de l'article  4 de l'arrêté no1099

DIPAC  du 5 juillet  2012, de désigner les représentants des communes,  des groupements  de communes

et des établissements publics administratifs  au sein  des commissions  administratives  paôtaircs  (CAP)  ;

Considérant  qu'en vertu de l'article  4] du décret no2011-1551 susvisé « [l]es  représentants des

communes, des gtûupements  de commimes et de.ç; établissemeMs publics  ac[ministrat4fi  relevant des

communes de la Pûlynésie,jfiançai.ç;e cessent dé' siéger lorsque  leur mandat éiectifprendfm  » ;

Considérant  que le renouvellement  général des conseils municipaux  issu des élections des 15 et 22

mars 2026 met un tenne au maïïdat électif  des représentants des communes, des groupements de

communes  et des établissements  publics  administratifs  siégeant au sein des commissions

administratives  paritaires  ;
Délibération  11-2026
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Considérant  que les membres  du conseil  d'administration  du centre  de gestion  et de fonnation  de 1a

mandature  2026-2032  ne pourront  être élus avant  p1usieurs  mois,  ce qui diffère  en conséquence  1a

désignation  des représentants  des communcs,  des groupei'nents  de coininunes  et des établissements

publics  admii'iistratifs  siégeant  au sein des cominissions  administratives  paritaires  :

Considérant  toutefois  qu'il  iinporte  que les instances  des cominissions  adininistratives  paritaires  et des

conseils  de discipline  puissent  continuer  de siéger  aux fins de garantir  la contii'iuité  de la gestion  de la

carrière  des agents  des col1ectivités  et établissements  ;

Considérant  queles  dispositions  de l'article  27 del'ordonnance  i'io2005-10  du 4 jaiwier  2005  précitée

inoditiées  par I 'ordoni'iance  no2021  - 1605 du 3 décembre  2021 (art.17)  permettent  que les représentants

des collectivités  et établisseinents  soient  désignés  <« pcnmi  les éhrs des coîimunes  et des groupements

de ctmmumes et les pi"ésidem.s' d'étcdilis.saement pulilic ctdministrcîiif»,  sans qu'il ne s'agisse
nécessairement  des « mciires  eî présidents  de groupeinenl  de communes  er d'ètcihlissemem  pul'ilic

cîdîninisfrcilif  » ;

Considérant  qu'en  veîtu  del'article  1 '-' de l'aiïëté  no1099  DIPAC  du 5 juillet  2012  susvisé,le  noinbre

de représentants  des  cominunes,  des  groupements  de  communes  et des  établissements  publics

adininistratif's  est détenniné  selon l'effectif  des fonctionnaires  du cadre d'emplois  relevant  de la

cominission  adininistrative  paritaire  ;

Considérant  que le recei'isement  des effectifü  du cadre  d'emp1ois  « maîtrise  >) du lc" juillet  2025 Fait

apparaitre  un efFectif  passé à 296 agents,  donc  supérieur  aux  250 agents,  ct qu'il  coiwient  en

conséquence  de désigncr  un  représentant  suppléinentaire  dans  cette  commissioi'i,  soit cinq  (5)

représentants  :

Considérant  que les dispositions  de 1 'article  28-  I del'ordonnai'ice  no2005-  lO du 4 janvier  2005  précitée

inodifiées  par l 'ordonnance  t'io202 l-  1605 du 3 décembre  2021 (art.17)  créant  une nouvelle  instance  du

dialogue  social  dédiée  aux agents  contractuels,  la coi'nmission  consultative  paritaire  (CCP),  et qu'il

incombeaucei7tre  d egestion  et de foripation  de désigner §es représentants de ces collectivités et
établissements  :

Considérant  que pour  les mêmes  raisoi'is  que pour  les coininissions  administratives  paritaires  ct pour

les conseils  de discipline  des fonctionnaires  et dans  les inêmes  conditions,  il coiwient  de renoinmer  des

rcprésentants  des élus des communes,  des groupeinents  de communes  et des établissements  pub1ics

admii'iistratifs  relevant  des communes,  afin  de garantir  la continuité  de la gestion  des agents  contractuels

de ces collectivités  et établissements  :

Lc conseil  d'adininistration,  après avoir  entendu  la présentation  de Monsieur  le Président  et après en

avoir  dé1ibéré  :

DÉCIDE
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Chapitre  ler : Désignation  des  niembres  élus  des commissions  administratives  paritaires  (CAP)

Archipcls Elus  titulaires Archipels Elus  suppléants

Iles  du vent
Dat'nas  TEUIRA

Iles  du vcnt
Sonia  TAAE

[les  du vent
Teura  IRITI

Iles  du vent
Thierry  TAPU

I]es  sous  le vent
Matahi  BROTHERSON

[lcs  sous  lc vent
Gaston  TONG  SANG

{les  Australcs
Fernand  TAHIATA

Iles  Australes
Aîtigas  HATlTIO

Archipels Elus  titulaires Archipels Elus  suppléants

[les  du vent Damas  TEUIRA Ilcs  dri vcn1 Sonia  TAAE

[les  du vcnt Teura  iRITl Iles  du vent Thierry  TAPU

Iles  sous  le vent
Matahi  BROTHERSON

I)es sous  le vent
Gaston  TONG  SANG

Iles  Australes
Fennand  TAHIATA

Ilcs  Australes
Artigas  HATITIO

Iles  Tuainotu

Garnbicr Tahuhu  MARAEURA
Iles  Marquises

Victorine  KAUTAl

Archipels Elus  titulaires Archipels Elus  suppléants

Iles  du vent Damas  TEUIR_A Iles  du vent Sonia  TAAE

Iles  du vent Teura  IRITI Ifes  du veni Thierry  TAPU

Iles  dti  vent Eliane  LECHENE [les  du vent Anthony  JAMET

Iles  süus  le vent Matahi  BROTHERSON Iles  sous  le vent Gaston  TONG  SANG

[les  sous  le vem Thomas  MOUTAME I)es sous  le vent Marcelin  LISAN

[lcs  Tuamotu

Gambicr Tahuhu  MARAEURA

[les  Tuamotu

Gainbier Yseult  BUTCHER

Iles  Marquises Victorine  KAUTAI Iles  Marquises Josepl'i  KAIHA

Iles  Australes
Fernand  TAHIATA Ilcs  Australes Artigas  HATITIO
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Archipels F,lus  titulaires Archipels Elus  suppléants

Iles  dti  vcnt Damas  TEUIRA Iles  du îient Sonia  TAAE

Iles  du vcnt Teura  IRITI Iles  du vent Thieîïy  TAPU

Iles  du vent Eliane  LECHENE Iles  du vent Anthony  JAMET

fles  sous  le vent Matahi  BROTHERSON {les  sous  1e vent Gaston  TONG  SANG

rles  sous  le vent Thomas  MOUTAME lles  sous  le vent Marcelin  LISAN

Iles  Tuainotu

Gambier
Tabuhu  MARAEURA

Iles  Tuainotu

Gambier
Iseult  BUTCHER

Ilcs  Marquises Victorinc  KAUTAI Iles  Marquises Joseplï  KAIHA

IlCS Australes Fernand  TAHIATA Iles  Australes Artigas  HATITIO

Chapitre  2 : Désignation  des membres  élus  de la commission  consultative  paritaire  (CCP)

Archipels Elus  titulaires Arehipels Elus  suppléants

Iles  du  vent Damas  TEUIRA Iles  du vent Eliane  LECHENE

lles  sous  lc vent M- atahi-BROT-  -}Ï-ERS-ON Iles-s-o-us le vent - M-arceli-n-  -L-ISA-N-

{les  Tuamotu

Gambier
Talïubu  MARAEURA

Iles  Tuamohi

Gatnbier
Yseult  BUTCHER

rles  Marquises Victorine  KAUTAI [les  Marquises Joseph  KAIHA

Iles  Australes Fernand  TAHIATA Iles  Austra)es Artigas  HATITIO
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ADOPTE: à l'unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré en séance le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait confo11ne au registre des délibérations, 

Fait à Papeete, le 07 av1il 2026 

Le président du centre de gestion et de fonnation certifie sous sa responsabilité, <.:onformément à l'article 
L2 l 3 l-l du CGCT, le caractère exécutoire de la délibération : 
- Transmise au représentant de l'Etat le : .. 07/04/2026................................ . 
- Publiée le : ....08/04/2026..................................................... .. 

- Retirée le : ....................................... . 

Pour le Président 
Par délégation 

Le Directeur général 
d • es 

Délib�ration 11-2026 
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